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ARTICLE 2 BIS

I. – Supprimer l’alinéa 6.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es de la France Insoumise veulent interdire le recours à un moyen 
de communication audiovisuelle pour les mineurs.

L’impact psychologique des audiences en visioconférence, qualifiées de « déshumanisantes » (L. 
Vatna) est encore mal connu, pour les justiciables comme pour les agents du service public de la 
justice. Les impacts psychosociaux de l’audience à distance, du fait de l’impossibilité de percevoir 
le langage non verbal et de répondre sans intermédiaire et sans risque de problème technique, sont à 
l’origine d’une perte de confiance de la justice et constituent, à l’évidence, un impensé de la 
législation.
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Au vu des enjeux et de l’impact d’une décision de justice sur la vie d’un mineur, l’audience devant 
le tribunal pour enfants ou la chambre spéciale des mineurs doit se faire obligatoirement en 
présentiel.


